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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la seconde phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« ; elle tient compte de la nécessité de développer et de diffuser des variétés végétales adaptées aux 
conditions agronomiques, phytosanitaires et environnementales, y compris climatiques, dans les 
régions ultrapériphériques de l’Union européenne ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que la décision d’approbation d’une substance active 
phytopharmaceutique ou d’autorisation d’un médicament vétérinaire doit tenir compte de 
l’importance du développement et de la diffusion de variétés végétales adaptées aux conditions 
climatiques et phytosanitaires des territoires ultramarins.

C'est en effet indispensable pour renforcer la résilience et la souveraineté agricoles dans les 
territoires d’Outre-mer.

La souveraineté agricole passe notamment par la capacité à cultiver des variétés adaptées à ces 
territoires où les conditions climatiques exigent des plantes spécifiques, souvent absentes ou 
insuffisamment développées dans les dispositifs existants.
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Sans adaptation des variétés, il ne peut y avoir ni résilience agricole ni souveraineté alimentaire 
dans les territoires d’Outre-mer.

Cet amendement est inspiré par l'organisation de producteurs Caraïbes Melonniers de Guadeloupe.


